
Pour bénéficier du  
KIT ECO EAU +  

 lampes LED (E27, 10 W, 15000h) par foyer 
 

Il faut respecter les revenus fiscaux de références ci dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La preuve des revenus doit être apportée de différentes manières : 
 
Copie Avis d'IR ou non imposition N-1 
 

ou 
 

Copie facture EDF prouvant le tarif de première nécessité (TPN) 
 

ou  
 

Copie facture Gaz prouvant le tarif spécial de solidarité (TSS) 
 

ou  
 

Copie de l'attestation de l’aide au paiement d’une assurance complémentaire de 
santé (ACS) 
  

ou  
 

Copie de l’attestation du droit à la CMU Complémentaire  


